
 

REGLEMENT INTERIEUR LICENCIES  

Se présenter obligatoirement à l’accueil  pour pointer 
votre présence et vérifier votre licence 

 

Tapis de sol obligatoire pour tous les pilotes 
 

Liquide de refroidissement interdit dans les radiateurs 
ou autres 

 

Interdiction de stationner les karts et de faire des 
interventions mécaniques sur les parties des stands en bitume 

 

Obligation de repartir avec vos déchets 

En cas de tâches, de détérioration des infrastructures, de 
déchets laissés sur le site, une amende de 150€ vous sera 

facturée, et/ou une possible exclusion du circuit 
 

Merci à tous les pilotes pour votre respect et votre 

collaboration, bon roulage à tous ! 

 

L’équipe Solokart   


